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Site internet

L’URML publie régulièrement un bulletin 

d’information. Celui-ci est le résumé des 

principales actions engagées par l’Union les 

mois précédents sa publication. Ce bulletin a 

également pour mission d’informer les médecins 

des projets que l’URML engage et mène au nom 

des médecins libéraux.

D’autres publications font état des résultats 

d’enquêtes ou d’études menées par l’URML. On 

pense notamment au « Panel d’observation des 

pratiques de Médecine Générale ».

L’URML diff use « Juridic’URMEL » synthèse 

juridique de sujets d’actualité mais également 

une lettre d’information par mail à l’ensemble 

des médecins ayant transmis leurs coordonnées, 

qui reprend sous forme de lien interactif les 

principales informations du mois écoulé.

Enfi n, l’URML dispose d’un site Internet au sein 

duquel les médecins libéraux peuvent retrouver 

les informations qui les concernent. Cet outil doit 

permettre de communiquer « en temps réel » 

avec les médecins bourguignons. Il faut évoquer 

la question des alertes sanitaires qui sont 

relayées immédiatement sur le site de l’URML. 

A noter une page « petites annonces » également 

mise en ligne pour les recherches de successeurs, 

de remplaçants ou de cabinets.

En téléchargement :

• La lettre
 juridique 

«JURIDIC’URMEL»

• Le bulletin 
de l’OMG

• La lettre 
d’information de 

l’URML 
Bourgogne

•  Les Bulletins
URML 
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